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RENOUVELLEMENT URBAIN DES QUARTIERS ARISTE BOLON/SIDR HAUTE 
APPROBATION DU COMPTE RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ 2024 

 
 
Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le Compte Rendu Annuel 
à la Collectivité (CRAC) 2024 de l’opération « Renouvellement urbain des quartiers Ariste 
Bolon/SIDR Haute ».  
 
Par délibération municipale n° 2023-064 du 15 juillet 2023, la commune du Port a confié à la SPL 
Grand Ouest la conduite du projet de renouvellement urbain des quartiers Ariste Bolon/SIDR Haute, 
dans le cadre d’un contrat de concession d'aménagement signé le 12 juin 2023. 
 
Le document est consultable au service ANRU (maison de projet Nouvo Lorizon) aux heures 
d’ouverture de bureau. 
 
Pour rappel, le contrat de concession comporte une tranche ferme, d’une durée de 7 ans, basée sur le 
conventionnement passé par la Ville et l’Agence Nationale de Renouvellement Urbain (ANRU). Il 
acte notamment une participation financière de l’ANRU aux opérations d’aménagement d’un montant 
global de 12 804 229 €. A ce titre, c’est la SPL Grand Ouest qui perçoit directement la contribution 
de l’ANRU au prorata de l’avancement opérationnel. 
Le contrat comporte également une tranche conditionnelle, d’une durée de 15 ans portant sur les 
travaux d’aménagement du périmètre NPNRU, non pris en compte à ce jour par l’ANRU.  
 
Les missions confiées au concessionnaire concernent : 

- Les acquisitions foncières auprès de la Ville, des bailleurs sociaux et des particuliers, le 
montage, le suivi du dossier de Déclaration d’Utilité Publique ; 

- Le pilotage des études de maîtrise d’œuvre et des études techniques ; 
- La maîtrise d’ouvrage des travaux d’aménagement des espaces publics, voiries et réseaux ; 
- La maîtrise d’ouvrage des opérations de dépollution / déconstruction ; 
- La commercialisation des fonciers acquis et libérés ; 
- La recherche, la formalisation, la demande et le suivi des subventions. 

 
Le dernier CRAC 2023 a été approuvé le 2 juillet 2024. 
Le dernier bilan approuvé fait apparaître, au titre de la tranche ferme un bilan prévisionnel d’un 
montant de 30 295 470 € HT réparti comme suit : 

 

DÉPENSES Montant HT RECETTES Montant HT 

Foncier 4 616 157 €  Cessions foncières 2 371 087 €  
Démolitions 2 317 178 €  Autres recettes 9 819 €  
Travaux 18 511 818 €  Subventions ANRU 11 176 839 €  
MOE 2 041 748 €  Ville 16 737 725 €  
Frais généraux 2 258 770 €      

Frais financiers  549 799 €   

TOTAL 30 295 470 €  TOTAL 30 295 470 € 
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Conformément à l’article 23.1 du contrat, la SPL Grand Ouest soumet à la Commune le CRAC 2024 
et le bilan prévisionnel actualisé de l'opération. 
 

 Les dépenses et les recettes 2024 : 

 
 Les dépenses réalisées en 2024 s’élèvent à 2 828 138 € HT. Elles concernent 

principalement : 
o L’acquisition de la parcelle BE n° 63, des demandes de renseignements au 

service de la publicité foncière ainsi que des missions de géomètre, soit pour 
un montant total de 107 704 € HT ; 

o Des honoraires de maîtrise d’œuvre, les interventions de géomètre et de CSPS 
pour le suivi des travaux de l’avenue Monseigneur Romero, ainsi que le 
diagnostic des réseaux humides sur les rues de la Guadeloupe, de Tours et de 
la Guyane, pour un montant total de 275 135 € HT ; 

o Les travaux de l’avenue Monseigneur Romero et des rues de la Guadeloupe, 
de Tours et de la Guyane, pour un montant total de 2 251 803 € HT ; 

o La rémunération du concessionnaire, soit 179 136 € HT (dont 5 000 € HT 
d’études pré-opérationnelles, 125 941 € HT de mission de réalisation et 
coordination générale des études et travaux et 48 195 € HT de frais de gestion 
administrative, comptable et financière). 

 
Il était prévu au dernier CRAC approuvé, une enveloppe de dépenses pour l’exercice 2024 de        
5 526 605 € HT, soit un écart de – 2 698 468 € HT par rapport aux prévisions.  
 
Cette différence s’explique principalement par :  
 

o la réalisation d’une seule acquisition auprès d’un propriétaire privé au lieu de 
quatre prévues, ainsi que le report des acquisitions auprès des bailleurs non 
nécessaires à la réalisation des travaux prévus en 2024 (- 308 299 € HT) ; 

o la réalisation d’un moindre volume d’études de maitrise d’œuvre ainsi qu’un 
ajustement à la baisse des études techniques et de CSPS (- 109 136 € HT) ; 

o la minoration des dépenses travaux, résultant de l’achèvement des travaux 
(rue de la Guadeloupe) à la fin du 1er trimestre 2025 et le report en 2025 de 
ceux relatifs au cheminement Hibiscus. En outre, les travaux de libération du 
foncier ont été reportés en 2025 pour l’école Rico Carpaye et les maisons 
individuelles (– 2 073 054 € HT) ; 

o la rémunération de la SPL ajustée aux conditions du contrat (-168 317 € HT). 
 

 Les recettes perçues en 2024 s’élèvent à 1 979 306 € HT et correspondent 
principalement à la remise d’ouvrage contre paiement de l’avenue Monseigneur 
Romero. 

 
Il était prévu au dernier CRAC approuvé une enveloppe de recettes sur l’exercice 2024 de 3 636 914 
€ HT, soit un écart de – 1 657 608 € HT par rapport aux prévisions. Celui-ci s’explique notamment 
par le décalage de la signature de l’avenant n° 2 à la convention ANRU, et par l’ajustement mineur 
(prévu sur le second semestre 2025), confirmant le transfert de maîtrise d’ouvrage à la SPL Grand 
Ouest, ayant pour effet un décalage dans l’attribution du solde de subvention pour la requalification 
du secteur Romero. 
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 Les prévisions 2025 : 

 
 Les dépenses prévisionnelles s’élèvent à 4 955 170 € HT. Elles concernent 

notamment : 
o Les acquisitions foncières pour un montant de 250 800 € HT auprès des 

propriétaires privés et des bailleurs ; 
o Les frais d’études pour un montant de 318 091 € HT lié aux honoraires de 

maitrise d’œuvre relatifs aux travaux sur les secteurs Romero -ilot test-
Hibiscus ainsi qu’au suivi des démolitions ; 

o L’achèvement des travaux rues de la Guadeloupe, de Tours et de la Guyane, 
la réalisation de travaux du mail Hibiscus et de l’ilot test (rues Picasso, 
Georges Meredith, Christian Sinope), parties conventionnée et non 
conventionnée pour un montant de 3 743 258 € HT ; 

o La rémunération de l’aménageur pour un montant de 394 504 € HT ; 
o Les frais financiers d’un montant de 243 797 € HT correspondant à la 

mobilisation d’un prêt bancaire. 
 

 Les recettes prévisionnelles s’élèvent à 3 798 986 € HT. Elles concernent 
notamment : 

o La cession d’équipements publics à la Commune pour un montant de 
2 920 080 € HT (rues de la Guadeloupe, de Tours et de la Guyane) ; 

o La perception de la subvention ANRU pour un montant de 537 396 € HT, 
correspondant au solde de la subvention ANRU dédiée aux travaux de 
l’avenue Monseigneur Romero phase 1, ainsi qu’aux acomptes pour la 
réalisation des ilots test et Rico Carpaye école. 

 
À fin de l'année 2025, la trésorerie de l'opération atteindra + 1 433 365 € HT. Ce montant résulte 
notamment d’un emprunt de 5 millions d'euros contracté en 2024 par la SPL Grand Ouest auprès de 
la Caisse des Dépôts et Consignations pour répondre au besoin de financement nécessaire pour la 
réalisation des travaux. 
 

 La participation de la Collectivité : 
 
La participation de la collectivité pour l’exercice 2025 s’élève à 4 520 080 € HT répartis comme 
suit : 

- Rachat d’équipement public (rachat des voiries requalifiées) : 2 920 080 € HT ; 
- Avance de trésorerie : 1 600 000 € HT. 

 
Le bilan financier actualisé de l’opération fait apparaitre une augmentation de la participation 
prévisionnelle de la collectivité passant de 16 737 725 € HT à 18 610 707 € HT, soit une 
augmentation de + 1 872 982 € HT, résultant de la réalisation des travaux supplémentaires affectés 
à la concession d’aménagement et décrits ci-dessous. 
 

 Analyse du bilan global de l’opération 

 
Le bilan global de l’opération s’établit à 33 626 189 € HT et enregistre une augmentation de      
3 330 720 € HT (soit + 10.99 %) par rapport au dernier bilan approuvé.  
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 Bilan actualisé au 31/12/2024 

DEPENSES Montant HT RECETTES Montant HT 

Foncier 3 910 860 €  Cessions foncières 2 487 510 €  
Démolitions 2 452 003 €  Ville 18 720 707 €  
Travaux 21 357 686 €  Subventions ANRU 12 261 140 €  
MOE 1 938 091 €  Autres participations 156 832 €  
Frais généraux 2 568 791 €      
Frais financiers  1 398 758 €      

TOTAL 33 626 189 €  TOTAL 33 626 189 €  
 
En dépenses, l’évolution du bilan se justifie principalement par : 
 

- la hausse du poste travaux de (+2 939 085 € HT) correspondant à la majoration des travaux 
sur le mail Hibiscus, l’intégration des travaux de l’avenue Rico Carpaye (partie comprise entre 
le TCSP et les groupes d’habitation Emile Zola et Rico Carpaye), la mise à jour du programme 
de démolition ; 

- l’évolution de la rémunération de la SPL (+ 310 020 € HT) en application des règles du contrat 
de concession. 
 

Il convient de noter que le bilan enregistre en dépenses une diminution du poste foncier et de maitrise 
d’œuvre (- 1 117 423 € HT), laquelle est neutralisée par une hausse des frais de géomètre et des frais 
financiers (1 157 429 € HT).  
 
En recettes, l’évolution du bilan se justifie notamment par : 

- la modification des conditions de commercialisation des terrains libérés après démolition suite 
à l’approbation de l’avenant n° 2 à convention NPNRU, qui permet une hausse des recettes 
de cessions foncière de + 116 424 € HT ; 

- la hausse des recettes de cession d’équipements publics qui correspond principalement à la 
participation de la Ville, soit + 1 982 982 € HT compte tenu de secteurs de travaux 
supplémentaires affectés à la concession ; une recherche de subvention est en cours pour le 
financement de ces travaux (environ 1M€, sur des Fonds FEDER et Contrat de Convergence 
et de Transformation) permettant à la Ville de minorer ainsi sa charge résiduelle ;  

- l’ajustement de la subvention ANRU, au regard de l’avenant n° 2 soit au total + 1 084 301 € 
HT. 

 
 Avenant à la concession d’aménagement  

 
La concession d'aménagement enregistre de nombreuses évolutions, dont certaines ont été identifiées 
lors du dernier CRAC approuvé et sont reprises ci-après : 
 

- Modification du programme de travaux de la tranche ferme confiée à la SPL Grand Ouest, qui 
intègre dorénavant l’ilot central, l’ilot test, l’ilot Rico Carpaye (mail et contre-allée) et le mail 
Hibiscus (initialement en tranche conditionnelle) ; 

- Évolution des coûts issus de l'AVP (Avant-Projet) ; 
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- Intégration de l’avenant n° 2 de la convention ANRU qui modifie les opérations ilot central, 
ilot test (aménagement et démolition) ; 

- Modification de la valeur de cessions des ouvrages à la Ville ; 
- Modification des modalités d'imputation des charges de la SPL Grand Ouest ; 
- Modification de la domiciliation bancaire de la SPL Grand Ouest. 

 
Les évolutions évoquées supra requièrent la signature d'un avenant n°1 à la concession d'aménagement. 
 
Au regard de l’ensemble de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 
 

- d’approuver le CRAC 2024 de la concession d'aménagement du projet de renouvellement 
urbain des quartiers Ariste Bolon/SIDR Haute et notamment les points suivants : 

o Les charges et les produits de l’année 2024 ;  
o Le programme et le budget prévisionnel 2025 ; 
o Le bilan financier global actualisé à 33 626 189 € HT ; 
o La participation globale actualisée de la Commune, au titre du rachat d’équipements 

publics, de 18 610 707 € HT ; 
 

- d’approuver l’avenant n° 1 comme détaillé ci-dessus ; 
 

- d’autoriser le versement sur l’exercice 2025,de la participation de la commune du Port à la 
SPL Grand Ouest ; 

 
- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 
 
 
 
 

Pièces jointes :  
 

- Projet de CRAC 2024 - Le document est consultable aux jours et horaires d’ouverture des 
services au public, à la Maison de projet du NPNRU 

- Avenant n°1 à la CPA  
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ANNEXE 1 - BILAN PRÉVISIONNEL HT ACTUALISÉ AU 31/12/2024  
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ANNEXE 2 : SECTEUR TRAVAUX 
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ANNEXE 3 : COMPARAISON DES BILANS INITIAL ET REACTUALISE AU 31/12/2024 

 
 DEPENSES 
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 RECETTES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


